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VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
---------- 

INTERDICTION DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION 
PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

DU 27 NOVEMBRE AU 15 DECEMBRE 2023 
---------- 

ORGANISATION DU MARCHE DE NOEL 
ET MISE EN PLACE DES CHALETS 

---------- 
ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE N° 2023/190 

---------- 
 

Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Route, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale de mettre en œuvre les 

moyens de police de nature à assurer le bon déroulement de la manifestation et de 
prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité des spectateurs ou 
passants, 

Considérant que, par mesure de sécurité, il y a lieu d’interrompre 
temporairement le stationnement et la circulation de tous véhicules sur la place du 
Général de Gaulle, du lundi 27 novembre 2023 au vendredi 15 décembre 2023 
(inclus), afin de réserver l’emplacement aux chalets de Noël dans le cadre des fêtes 
de fin d’année. 

ARRETE 
 

Article 1 : Le stationnement et la circulation des véhicules de tous genres seront 
interdit sur la place du Général de Gaulle pour la mise en place des chalets et 
pendant les heures d’ouverture du Marché de Noël, soit du lundi 27 novembre 2023 
jusqu’au vendredi 15 décembre 2023 (inclus). 
 
Article 2 : Dates et heures d’ouverture 
Le marché de Noël a lieu place du Général de Gaulle à Noyelles-Godault,  
 
Ouverture au public : 
- Le vendredi 8 décembre de 17h00 à 20h00,  
- Le samedi 9 décembre et dimanche 10 décembre de 11h00 à 20h00. 
- Le mardi 12 décembre de 16h00 à 20h00. 

L’heure de fin des soirées devra être respectée impérativement. 
 
La municipalité se réserve la possibilité de modifier les horaires en fonction 
d’impératifs nouveaux ou des conditions climatiques. 
 
Article 3 : Le stationnement des véhicules de tous genres sera interdit, sur 
l’emplacement opposé au 10 rue de l’Egalité, du vendredi 8 décembre 2023 à partir 
de 8h00 au mardi 12 décembre 2023 jusqu’à 20h00, afin de réserver l’emplacement 
au stationnement du véhicule de police municipale. 
 
Les véhicules des exposants, ou non autorisés, devront impérativement avoir quitté 
les lieux avant le début de la manifestation, soit au plus tard le vendredi 8 
décembre à 12h00. Seuls les véhicules prioritaires (police municipale, police 
nationale, sapeurs-pompiers, ambulances, fourrière automobile) sont autorisés 
dans l’enceinte du marché de Noël.  
 



Article 4 : Des barrières seront mises en place par les services techniques avec 
l’apposition de panneaux VIGIPIRATE « URGENCE ATTENTAT », et l’arrêté 
municipal, 48h avant la manifestation. 
 
Article 5 : Seuls les véhicules de secours, de gendarmerie et de police municipale, 
qui en cas d’urgence, pourront pénétrer dans l’enceinte de la manifestation après 
interruption immédiate de l’animation en cours. 
 
Article 6 : Sécurité 
 
En application des mesures de sécurité en vigueur sur le territoire national, il est 
demandé à chaque attributaire de veiller à ce qu’aucun objet suspect (sac, 
paquet…) ne soit déposé aux abords des chalets et de n’accepter aucun colis même 
pour un instant, en application du plan VIGIPIRATE ; 
 
Pour des raisons de sécurité, tous objets tranchants ou coupants sont interdits sur 
le lieu de la manifestation. 
 
Dans le cas de mesures d’urgences exceptionnelles (attentats…), tous les 
attributaires doivent se plier aux dispositifs requis. 
 
Article 7 : En cas d’accident, rixe, tumulte, il sera pris immédiatement toutes 
dispositions pour arrêter les festivités. La reprise éventuelle des festivités ne se fera 
que sur avis des forces de police ainsi que sur autorisation de Mme le Maire. 
 
Article 8 : Annulation 
Si la Ville de Noyelles-Godault juge qu’il y a un risque pour la sécurité des 
exposants et du public (conditions météorologiques, mesures citées dans l’article 6 
et 7 par exemple) elle pourra ordonner une annulation partielle ou totale du marché 
de noël. Dans ce cas, Cette annulation ne donnera pas droit à d’autres 
indemnisations que le remboursement des frais d’inscription. 
 
Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et 
réprimées conformément aux lois en vigueur.  
 
Article 10 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à partir de sa publication, via la 
plateforme citoyens.telerecours.fr. 
 
Article 11 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Madame la 
Commandante de Police, la Police Municipale, et les Services Techniques 
Municipaux sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié de façon 
électronique sur le site internet de la Commune. 

                                                      

  NOYELLES-GODAULT, le 20 novembre 2023 
 Le Maire, 

  
 
 
 Valérie BIEGALSKI 

 
Publié le : 27/11/2023 


